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Préavis du Comité de Direction No. 1-2022  

relatif aux comptes 2021 de l'ASIVenoge 

Rapport de Gestion 

 
Monsieur le Président, 
Mesdames, Messieurs les Délégués, 
 

INTRODUCTION 

En vertu des dispositions de la Loi sur les Communes et du règlement du Conseil intercommunal de 
l'association, nous soumettons à votre approbation les comptes 2021 établis selon le règlement sur la 
comptabilité des Communes et les Directives du Département.  

Ils ont été adoptés par le Comité de Direction dans sa séance du 15 février 2022 et ont été présentés à la 
commission de gestion. 

Les colonnes des tableaux sont présentées comme suit : les comptes 2021 dans la colonne de gauche, le 
budget 2021 au centre et les comptes 2020 à droite. 
 

GESTION 

Le Conseil intercommunal a siégé deux fois au cours de l'année 2021 afin de traiter les préavis du Comité 
de Direction et du bureau du conseil en ce début de nouvelle législature. 
 
Le Comité de Direction a tenu 21 séances durant l'année 2021, dont plusieurs ont eu lieu par vidéo 
conférence en raison du COVID. Il a traité tout au long de l’année les sujets habituels tels que les 
transports, l’accueil de midi, les devoirs surveillés et également le projet d’extension du futur complexe 
scolaire du Cheminet à Penthalaz.  
 

COMPOSITION DU CODIR 2021 

Pendant l’année 2021, plusieurs changements ont eu lieu au sein du CODIR. M. David Eggimann a été 
remplacé par M. Alberto Mocchi de Daillens, en mars 2021.  
 
Au changement de législature, M. Pierre-André Ischi a été remplacé par M. Daniel Rochat de Penthalaz et 
M. Alberto Mocchi par Mme Barbara Busigny de Daillens.  
 
La nouvelle composition du CODIR pour le début de la législature 21-26 est la suivante :  
 
Yves Jauner     Penthalaz   Président 
Renée Marendaz    Mex    Vice-Présidente 
Caroline Jaugey    Vufflens-la-Ville  Membre 
Albert Emery    Penthaz   Membre 
Barbara Busigny    Daillens   Membre 
Christian Liard    Lussery-Villars  Membre 
Daniel Rochat    Penthalaz   Membre. 
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L’équipe administrative de l’ASIVenoge reste inchangée. Elle est formée de :  
 
Sophie Mizar         Boursière  
Nadia Pisani Ben Nsir       Secrétaire. 
 

Le CODIR collabore étroitement avec le directeur de l’établissement primaire de Penthalaz-Venoge, M. 
Pierre Déjardin, qui participe aux séances en tant qu’invité. Le Comité le remercie pour l’excellente 
collaboration qui prévaut depuis de nombreuses années.  
 

CONSEIL D'ETABLISSEMENT  

COVID oblige et suite à l'installation et la mise en place de l'ASIVENOGE et des 3 nouveaux établissements 
scolaires, le CET n'a pas été une priorité. Des discussions avec notre faîtière sur l'utilité de ce mécanisme 
ont été abordées. En attendant que l'utilité de cette entité soit optimisée dès 2022, un CET est en voie de 
création. 
 

TRANSPORTS 

L’année 2021 a été marquée par l’introduction de la ligne 58 des TL. En effet, dès la rentrée d’août 2021 
la plupart des élèves de 7P et 8P, enclassés à Penthalaz, sont transportés par les transports publics. Cela 
représente environ 100 élèves. La mise en place, organisée par MICROGIS, a engendré des frais 
supplémentaires de CHF 5'244.90 pris en charge par moitié par l’ASICOPE. En effet, les élèves de 9 à 11S, 
enclassés à Cossonay, sont également transportés par cette ligne de bus. L'incidence financière de cette 
introduction ne sera connue qu’à partir de 2022. 
 
2021 n’a pas connu d’interruption de l’enseignement, si ce n’est la suppression de quelques sorties et 
autres activités nécessitant des déplacements en bus. 
 
Dans l’ensemble, nous n’avons pas connu d’incident majeur, si ce n’est les inévitables incivilités. 

CONSTRUCTION 

La stratégie initiale de développement du projet Cheminet prévoyait des mandats jusqu'à l'obtention du 
permis de construire. L'ampleur du nouveau programme scolaire a obligé le Comité de Direction à revoir 
la stratégie, afin de réaliser uniquement la phase d'avant-projet, ceci afin de vérifier la faisabilité du 
nouveau programme. 
 
Pour pallier aux besoins urgents en salles de classe, l’ASIVenoge a mis en place un pavillon provisoire de 4 
classes. Ce pavillon sera évacué dès que le nouveau bâtiment scolaire sur la parcelle 109 sera devenu 
opérationnel.  
 
Le crédit d’étude 4-2018 a été utilisé pour réaliser les études d’avant-projet d’architecte et d’ingénieurs 
civil et CVSE, ainsi que la procédure de mise en concurrence des nouveaux mandataires. 
 
La Commune de Penthalaz a procédé à la mise à l’enquête du nouveau plan d’affectation «Le Cheminet» 
qui englobe tous les bâtiments scolaires existants et futurs nécessaires à l’ASIVenoge et à la commune de 
Penthalaz. Le plan d’affectation a été accepté en décembre 2021 par le conseil communal de Penthalaz. 
 
Au vu de l’ampleur du programme et de la mutualisation de certaines fonctions, mais aussi à cause de la 
forte interdépendance de certaines études et des travaux, la commune de Penthalaz et le CODIR de 
l’ASIVenoge se sont mis d’accord pour établir une convention de partenariat dénommée « Convention de 
construction ». 

Préavis 1-2022 Comptes 2021 ASIVenoge 3/26 23/02/2022



 

ASSOCIATION SCOLAIRE 

INTERCOMMUNALE DE LA VENOGE 

 

 

 
Après réflexion et étude de plusieurs variantes de mise en œuvre, il a été privilégié de mandater un 
groupement pluridisciplinaire de mandataires composé des bureaux d’architectes et d’ingénieurs 
spécialisés (civil-bois-chauffage-ventilation-sanitaire-électricité). 
 
Au vu de la complexité du projet et des procédures de mise en concurrence des mandataires et des 
entreprises, il a été fait appel aux conseils avisés d’un expert en matière de marchés publics et en gestion 
de projets publics, à savoir M. Patrick Vallat de la société Vallat Partenaires SA. C’est lui qui a accompagné 
la phase d’avant-projet en tant que bureau d’assistance au Maître de l’ouvrage (BAMO) et organisé l’appel 
d’offres qui a permis de choisir le groupement Ferrari composé d'un ingénieur civil, d’un architecte et 
d'ingénieurs spécialisés. 
 
Plusieurs séances de travail ont été effectuées avec le groupement Ferrari durant l’année 2021. 
 
Des séances d’information publiques pour les conseils communaux et les voisins du secteur du projet, ont 
été mises en place durant l’année 2021 pour expliquer la démarche et le développement du projet. Les 
remarques émises ont été prises en considération pour limiter l’impact des futures constructions. 
 
La commune de Penthalaz a lancé une étude en lien avec la mobilité douce et la sécurité piétonne pour 
tout le secteur scolaire. Le but est de réaffecter en zone interdite à la circulation la route existante entre 
les parcelles 121 et 109, le DP 1021. Seuls les bus scolaires et les véhicules de service (pompiers, voirie, 
ambulances, approvisionnement et déménagement) seraient autorisés.  
 
Durant la période liée au COVID-19, le Comité de Direction a continué d’étudier, avec le groupement, le 
projet de construction. De nombreuses séances ont été nécessaires avec les différents acteurs du 
groupement (architectes, urbaniste, commune de Penthalaz). 
 

ACCUEIL DE MIDI  

L’une des tâches dévolues à l’ASIVenoge en lien avec la loi sur l’enseignement obligatoire (LEO) est la mise 
en place et l’organisation d’un accueil de midi pour permettre aux élèves de bénéficier d’une structure 
dans le cadre de l’école à journée continue. 
 
L’ASIVenoge a donc mis en place une cantine scolaire à la grande salle de la Maison de Ville de Penthalaz. 
Un repas chaud est servi aux élèves inscrits, mais aussi la mise à disposition de micro-ondes permettant 
aux élèves inscrits au pique-nique de réchauffer leurs plats apportés de la maison. 
 
Depuis le 1er décembre 2021, une convention a été signée entre l’ASIVenoge et Monsieur Grégory 
Dizerens, nouveau gérant du restaurant de la Maison de Ville. Celui-ci met à disposition de l’ASIVenoge la 
grande salle afin d’accueillir les enfants pour les repas et pique-niques et assure la mise en place de la salle 
et le nettoyage de la vaisselle. 
 
En fin d’année 2020, le Comité de Direction, le personnel d’accueil de l’ASIVenoge, la direction scolaire 
ainsi que l’infirmière scolaire ont eu plusieurs séances afin d’analyser la situation de l’accueil de midi. Il en 
est ressorti que le nombre de places d’accueil à la salle de gymnastique où les enfants pouvaient se rendre 
après repas était insuffisant et que les élèves étaient souvent dehors sans surveillance. 
 
A la rentrée de février 2021, la classe de dessin a été mis à disposition de l’ASIVenoge afin d’accueillir une 
vingtaine d’enfants après les repas. Afin d’assurer la surveillance l’ASIVenoge a embauché une personne 
supplémentaire. 
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A la rentrée d’août 2021, il a été décidé d’ouvrir également pendant la pause de midi la bibliothèque du 
Verger et d’offrir ainsi aux élèves un nouveau lieu d’accueil après le repas. Les bibliothécaires se sont donc 
mises à disposition de l’ASIVenoge afin d’assurer l’accueil des enfants et de leur proposer diverses 
animations. Une convention a été signée avec l’Etat de Vaud avec la prise en charge par l’ASIVenoge d’une 
partie du salaire des bibliothécaires correspondant au temps consacré à cette activité. 
 
Afin de coordonner tous ces lieux d’accueil, d’orienter au mieux les enfants et d’assurer une surveillance 
de l’ensemble, une responsable de l’accueil de midi a pris ses fonctions dès la rentrée d’août 2021. 
 
Toutes ces ouvertures de salles d’accueil et le recrutement de personnel ont entrainé une hausse des coûts 
de l’accueil de midi supportés par l’ASIVenoge. Afin de réduire l’impact financier sur les comptes de 
l’ASIVenoge, le Comité de Direction a décidé d’une augmentation des frais facturés aux parents dès la 
rentrée d’août 2021, sous forme de frais de surveillance pour CHF 3.- par jour. 
 
Ces derniers ont suscité des interrogations et des incompréhensions. Après divers courriers, mails et 
entretiens avec les parents, le Comité de Direction a décidé de revoir la directive, afin d’être au plus juste 
envers les parents tout en respectant les exigences générales tirées du droit fédéral et de l’article 3a al.1 
de la LAJE, ainsi que les articles 9 al.4 et 32 al.1 de la LAJE qui préconisent un contrôle de présence avec 
obligation de contacter les parents en cas d’absence non annoncée pour les enfants de primaire. 
 
A compter de la rentrée de janvier 2022, tous les élèves de 7 et 8P ne pouvant rentrer chez eux durant la 
pause de midi auront obligation d’être inscrits soit au repas soit au pique-nique. Seuls les frais de repas 
seront alors facturés aux parents.  
 
Les parents auront le choix d’inscrire ou non leurs enfants aux lieux d’accueil après le repas (salle de 
gymnastique, salle de dessin ou bibliothèque). Un contrôle de présence sera alors systématique et toute 
absence non excusée sera annoncée aux parents. La facturation de CHF 3- pour frais de surveillance ne 
sera alors débitée que si l’enfant inscrit se présente au lieu d’accueil. 
 
Le Comité de Direction espère que ces nouvelles mesures satisferont tout le monde et que les enfants 
auront plaisir à se retrouver durant le repas et après dans des lieux animés et sécurisés.  
 
Aux mois de novembre et décembre, l’ensemble du personnel de l’accueil de midi, mais également des 
devoirs surveillés ont suivi une formation dispensée par le PEP (Partenaire Enfance et Pédagogie) sur le 
thème « autorité, règles et limites quels sont nos outils ».  
 
De plus, les deux personnes responsables de la cantine scolaire et de l’accueil de midi ont suivi une 
formation de 1ers secours chez les jeunes enfants. 
 

DEVOIRS SURVEILLES 

Les enfants inscrits aux devoirs surveillés sont accueillis sur deux sites par du personnel ASIVenoge, les 
lundis, mardis et jeudis après leur journée d’école. Ils goûtent sur place avant de rejoindre les classes où 
ils reçoivent une aide aux devoirs. 
 
Sur le site de Penthalaz, au collège du Cheminet, 6 personnes accueillent entre 20 et 25 élèves chaque 
jour.  
 
Sur le site de Penthaz, au collège de la Léchire, 2 personnes accueillent une dizaine d’élèves. 
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SANTE  

Service dentaire 

Suite à la vente de son cabinet dentaire, le Dr Anthony Kolev a envoyé sa démission le 29 septembre 2021. 
Le poste a été proposé aux médecins-dentistes de la région. Pour des raisons évidentes de proximité, le 
choix de l’ASIVenoge s’est porté sur le Dr Thiago Jost, qui a repris le cabinet du Dr Kolev à Penthalaz. La 
Direction générale de la santé et l’Unité de promotion de la santé et de la prévention en milieu scolaire se 
sont ralliés à cette proposition le 25 janvier 2022. 

PPLS 

Mme Catherine Krähenbühl étant partie à la retraite le 31 août, le poste de responsable du service PPLS 
Venoge-Lac est occupé depuis le 1er octobre par Mme Delphine Spohn. 

Médecin scolaire  

Le Dr Maël Sauter poursuit son mandat de médecin scolaire de l’ASIVenoge. 

FINANCES 

Comparaison budgétaire / comptes  (CHF) 

Année Charges Revenus 
A charge des 
communes 

Charges Revenus 
A charge des 
Communes 

budget budget Budget comptes comptes comptes 

2020 3'584'100.- 308'600.- 3'275'500.- 3'164'643.90 143'249.10 3'021'394.80 

2021 3'664'250.- 209'500.- 3'454'750.- 3'386'750.86 199'999.16 3'186'751.70 

Le coût de l'élève 2021 se monte à CHF 3'993.42. Il se montait au budget 2021 à CHF 4'177.45. 

En 2020, il était de CHF 3'684.63 (comptes) et de CHF 4'019.02 (budget). 

Administration générale 

110 Administration générale 

Le secrétariat de l'association, qui se trouve au collège du Cheminet, partage les locaux avec le secrétariat 
de l'ASICoPe. Pour l'instant, aucun achat d'ordinateurs, imprimante, ou téléphone n'a été nécessaire. Ces 
dépenses interviendront en 2022, lors du déménagement de l’ASICoPe dans d’autres locaux. 

180 Transports 

Les coûts des transports journaliers sont légèrement supérieurs au budget, mais conformes à l'année 
précédente. Quant aux transports spéciaux, ils enregistrent une forte augmentation due à la reprise des 
activités mises entre parenthèses durant les premières vagues du COVID et à l'introduction des cours de 
natation dès le mois de septembre. 

35 Bâtiments 

Les frais directement liés aux bâtiments ont été transmis par les communes. 
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Loyers : la convention qui régit le calcul des loyers pour les locaux scolaires a été finalisée au début de 
l'année 2022, avec une mise en application rétroactive dès le 1er janvier 2021. Les principales modifications 
sont : l'adaptation des valeurs ECA au nouvel indice, et la non prise en compte des métrés non chauffés 
des sous-sols. 

38 Piscine 

Ouverture des cours de natation dès la rentrée scolaire 2021-2022. L'ensemble des élèves, a l'exception 
des 1P, bénéficieront d'un apprentissage de la natation. Le financement de cette prestation est défini par 
l'ASPIC. Cela représente CHF 220.- par élève pour une demi-année. 

Enseignement 

500 Administration de l'enseignement 

Le Conseil d'Etablissement (CET) ne s'est pas réuni en 2021. 

510 Enseignement primaire 

En raison du COVID, le budget attribué au Directeur, M. Déjardin, n'a pas été entièrement utilisé, 
principalement dans les postes des charges salariales pour les sports facultatifs, des frais pour les charges 
du personnel, ainsi que pour les réceptions et manifestations.  

L'achat de mobilier pour l'équipement d'une salle de classe a été réalisé à des conditions avantageuses. 

560 Service dentaire 

Les contrôles dentaires ont pu être repris cette année. Ils n'avaient été que partiels en 2020 en raison de 
la pandémie. 

561 Service médical 

Facturation des heures du médecin scolaire : Dr Maël Sauter. 

57 Camps scolaires et activités culturelles et sportives 

Un seul camp a pu être réalisé. Des courses d'école ont remplacé les projets envisagés. 

590 Devoirs surveillés 

65 élèves sont accueillis pour y recevoir une aide aux devoirs. Les coûts nets des devoirs surveillés sont 
pour l’année 2021 de CHF 29'266.10 pour 2'938 sessions de devoirs surveillés dispensées. 

593 Patrouilleurs scolaires 

La commune de Daillens a mis en place ce service dès le mois d'août. 

594 Cantines communales 

16'928 repas subventionnés à hauteur de CHF 3.- ont été servis dans les cantines communales en 2021, 
soit une augmentation de près de 20 % par rapport à 2020. 

595 Cantine ASIVenoge 

Les coûts nets de la cantine scolaire pour l’année 2021 sont de CHF 48'423.10 pour 10'198 repas servis. 
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CONCLUSIONS 

Au vu de ce qui précède, le Comité de Direction de l’ASIVenoge vous propose, Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Délégués, d'adopter les conclusions suivantes : 
 

LE CONSEIL INTERCOMMUNAL DE LA VENOGE 
 

- vu le préavis du Comité de Direction No. 1-2022 relatif aux comptes 2021 de l'ASIVenoge, 
 

- ouï le rapport de la commission chargée d’étudier ce dossier, 
 

- considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 
 

DECIDE 

d'accepter les comptes 2021 de l'ASIVenoge tels que présentés et d'en donner décharge au Comité, 
à la boursière et à la commission de gestion. 

 
  AU NOM DU COMITE DE DIRECTION 
 

 
  Yves Jauner  N. Pisani Ben Nsir   
     Président       Secrétaire 

 
 
 
 
Adopté en séance CODIR le 15 février 2022  
Dossier traité par : RMA/SMI pour la partie finances  
CODIR pour la partie gestion 
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Préavis 1-2022 Comptes 2021 ASIVenoge 9/26 23/02/2022



ASIVenoge

Calcul comptes 2021

PRIMAIRE

Habitants au 
31.12.20

Elèves au 
01.10.21 : Bâtiments Enseignement

Devoirs 
surveillés

Patrouilleurs 
scolaires

Cantines 
communales

Cantine 
scolaire

Administration 
générale Transports

Service 
médical & 
dentaire

Camps et 
courses 
scolaires

Activités 
culturelles et 
sportives Total frais

DAILLENS 1 048 119 282 375.49 8 917.63 3 942.99 4 768.97 6 842.21 6 524.00 18 550.67 88 710.18 1 903.77 3 365.13 3 446.98 429 348.02
LUSSERY-VILLARS 459 29 93 313.63 2 946.91 1 303.00 1 575.95 2 261.07 2 155.92 6 130.24 29 315.11 629.12 1 112.04 1 139.09 141 882.08
MEX 791 47 156 900.30 4 955.03 2 190.90 2 649.85 3 801.84 3 625.02 10 307.57 49 291.30 1 057.82 1 869.81 1 915.30 238 564.73
PENTHALAZ 3 207 298 777 227.98 24 545.43 10 852.94 13 126.41 18 832.94 17 957.06 51 060.02 244 171.45 5 240.05 9 262.39 9 487.69 1 181 764.38
PENTHAZ 1 855 203 489 789.66 15 467.92 6 839.25 8 271.94 11 868.05 11 316.09 32 176.75 153 870.75 3 302.15 5 836.93 5 978.90 744 718.40
VUFFLENS-LA-VILLE 1 349 102 296 269.78 9 356.42 4 137.01 5 003.63 7 178.89 6 845.01 19 463.45 93 075.16 1 997.44 3 530.71 3 616.59 450 474.09
Total 8 709 798 2 095 876.84 66 189.34 29 266.10 35 396.75 50 785.00 48 423.10 137 688.71 658 433.95 14 130.35 24 977.01 25 584.55 3 186 751.70

Il y a 1 élève qui est hors ASIVenoge

A la charge des 
Communes

Remboursement 
aux Communes Différences vos acomptes Solde à 

recevoir ou dû

primaire
./. Loyers & 
frais Différences

./. acomptes 
versés

DAILLENS 429 348.02 128 934.80 300 413.22 298 780.00 1 633.22
LUSSERY-VILLARS 141 882.08 20 854.20 121 027.88 138 920.00 -17 892.12
MEX 238 564.73 94 665.65 143 899.08 154 280.00 -10 380.92
PENTHALAZ 1 181 764.38 804 812.82 376 951.56 501 400.00 -124 448.44
PENTHAZ 744 718.40 321 178.12 423 540.28 413 940.00 9 600.28
VUFFLENS-LA-VILLE 450 474.09 217 990.20 232 483.89 322 140.00 -89 656.11

3 186 751.70 1 588 435.79 1 598 315.91 1 829 460.00 -231 144.09

Coût par élève 3 993.42
Coût par habitant 365.91
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Comptes de fonctionnement 
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 Charges  Revenus  Charges  Revenus  Charges  Revenus 
1 ADMINISTRATION GENERALE          796 229.56                  106.90          763 900.00                  200.00          771 341.86                    34.35 

10 AUTORITES            37 888.90                           -              50 700.00                           -              33 387.20                           -   

11 ADMINISTRATION            99 906.71                  106.90          108 200.00                  200.00            96 949.01                    34.35 

18 TRANSPORTS PUBLICS ET MOBILITE          658 433.95                           -            605 000.00                           -            641 005.65                           -   

2 FINANCES                           -         3 186 751.70                           -         3 454 750.00                           -         3 021 394.80 

20 COMPTABILITE GENERALE, CAISSE, CONTENTIEUX                           -         3 186 751.70                           -         3 454 750.00                           -         3 021 394.80 

3 DOMAINES ET BATIMENTS       2 131 153.95            35 277.11       2 265 300.00              4 100.00       2 008 689.24              3 580.20 

35 BATIMENTS       1 955 373.95            35 277.11       2 082 500.00              4 100.00       2 008 689.24              3 580.20 

38 PISCINE          175 780.00                           -            182 800.00                           -                             -                             -   

5 INSTRUCTION PUBLIQUE          459 367.35          164 615.15          635 050.00          205 200.00          384 612.80          139 634.55 

50 ENSEIGNEMENT                           -                             -                1 400.00                           -                             -                             -   

51 ENSEIGNEMENT PRIMAIRE            87 751.94            21 562.60          140 000.00            14 600.00            85 341.60            15 953.35 

56 SERVICE DENTAIRE            14 130.35                           -              19 300.00                           -                9 357.95                           -   

57 CAMPS SCOL. & ACTIVITES CULTURELLES            55 869.16              5 307.60          137 600.00            21 000.00            28 350.65              9 783.20 

59 ACTIVITES EXTRASCOLAIRES          301 615.90          137 744.95          336 750.00          169 600.00          261 562.60          113 898.00 

Total des charges       3 386 750.86       3 386 750.86       3 664 250.00       3 664 250.00       3 164 643.90       3 164 643.90 

Excédents des charges et revenus                           -                             -                             -                             -                             -                             -   

Totaux       3 386 750.86       3 386 750.86       3 664 250.00       3 664 250.00       3 164 643.90       3 164 643.90 

 Comptes 2021  Budget 2021  Comptes 2020 
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 Charges  Revenus  Charges  Revenus  Charges  Revenus 
1 ADMINISTRATION GENERALE        796 229.56               106.90        763 900.00               200.00        771 341.86                  34.35 

10 AUTORITES            37 888.90                           -              50 700.00                           -              33 387.20                           -   

101 CONSEIL INTERCOMMUNAL              5 815.00                           -                5 700.00                           -                4 152.50                           -   

101.3001 Rétributions des autorités              1 990.00                           -                2 200.00                           -                1 680.00                           -   

101.3003 Jetons de présence yc commissions              3 555.00                           -                3 000.00                           -                2 257.50                           -   

101.3061 Indemnisation et rbt de frais                  270.00                           -                    500.00                           -                    215.00                           -   

102 COMITE DE DIRECTION            32 073.90                           -              45 000.00                           -              29 234.70                           -   

102.3001 Indemnités et vacations des autorités            29 892.50                           -              38 000.00                           -              26 325.00                           -   

102.3061 Indemnisation et rbt de frais              1 355.20                           -                2 500.00                           -                1 571.40                           -   

102.3099 Charges autorités et personnel                  826.20                           -                4 500.00                           -                1 338.30                           -   

11 ADMINISTRATION            99 906.71                  106.90          108 200.00                  200.00            96 949.01                    34.35 

110 ADMINISTRATION            99 906.71                  106.90          108 200.00                  200.00            96 949.01                    34.35 

110.3011.01 Traitement du personnel, comptable            36 145.30                           -              35 300.00                           -              34 581.30                           -   

110.3030 Assurances sociales              3 447.35                           -                3 300.00                           -                3 276.60                           -   

110.3040 Caisses de pensions              4 788.00                           -                4 800.00                           -                4 736.40                           -   

110.3050 Assurances accidents et maladie                  634.05                           -                    600.00                           -                    607.05                           -   

110.3091 Formation prof. du personnel                           -                             -                1 000.00                           -                    753.90                           -   

110.3099 Charges autorités & personnel                  400.15                           -                3 000.00                           -                    336.60                           -   

110.3101 Imprimés et fournitures de bureau                           -                             -                1 000.00                           -                    600.00                           -   

110.3102 Livres, journaux, docum. & annonces                  552.00                           -                1 500.00                           -                    988.80                           -   

110.3111 Achats mob., mach. & équipt techn.                  142.50                           -                1 000.00                           -                             -                             -   

110.3151 Entr. et contrat maint. informatique              7 305.55                           -                7 100.00                           -                8 659.40                           -   

110.3181 Frais de ports et ccp                  279.20                           -                1 000.00                           -                    177.10                           -   

110.3182 Frais de communications                  106.40                           -                    100.00                           -                    120.50                           -   

110.3183 Frais bancaires                  581.01                           -                    600.00                           -                    476.91                           -   

110.3184 Frais de contentieux et de poursuites                  120.70                           -                    500.00                           -                             -                             -   

110.3185 Etudes, frais d'expertise et honoraires              5 304.00                           -              12 200.00                           -                2 154.00                           -   

110.3186 Primes d'ass. de tiers, choses et rc              1 595.50                           -                1 600.00                           -                1 595.50                           -   

110.3522 Particip. traitement secrétariat            38 505.00                           -              33 600.00                           -              37 884.95                           -   

110.4369 Participations diverses                           -                    106.90                           -                    200.00                           -                      34.35 

18 TRANSPORTS PUBLICS ET MOBILITE          658 433.95                           -            605 000.00                           -            641 005.65                           -   

180 TRANSPORTS JOURNALIERS          658 433.95                           -            605 000.00                           -            641 005.65                           -   

180.3185 Etude transports et honoraires            24 701.75                           -              39 000.00                           -              28 510.10                           -   

180.3188.1 Transports journaliers          593 657.90                           -            550 000.00                           -            601 949.55                           -   

180.3188.2 Transports spéciaux            35 026.30                           -              10 000.00                           -              10 546.00                           -   

180.3512 Particip. traitement doyenne              5 048.00                           -                6 000.00                           -                             -                             -   

2 FINANCES                        -       3 186 751.70                        -       3 454 750.00                        -       3 021 394.80 

20 COMPTABILITE GENERALE, CAISSE, CONTENTIEUX                           -         3 186 751.70                           -         3 454 750.00                           -         3 021 394.80 

200 PARTICIPATION DES COMMUNES                           -         3 186 751.70                           -         3 454 750.00                           -         3 021 394.80 

200.4522.00 Participation Daillens                           -            429 348.02                           -            466 476.12                           -            402 511.33 

200.4522.01 Participation Lussery-Villars                           -            141 882.08                           -            159 865.71                           -            131 099.99 

200.4522.02 Participation Mex                           -            238 564.73                           -            245 777.39                           -            219 380.83 

200.4522.03 Participation Penthalaz                           -         1 181 764.38                           -         1 320 140.18                           -         1 146 576.58 

200.4522.04 Participation Penthaz                           -            744 718.40                           -            755 649.38                           -            674 894.94 

200.4522.05 Participation Vufflens-la-Ville                           -            450 474.09                           -            506 841.22                           -            446 931.13 

 Comptes 2021  Budget 2021  Comptes 2020 

Fiduciaire, relevé des métrés pour la nouvelle convention des loyers, conseils juridiques pour la directive de la cantine

Frais supplémentaires pour les transports à la piscine (700.- par semaine)
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3 DOMAINES ET BATIMENTS     2 131 153.95          35 277.11     2 265 300.00            4 100.00     2 008 689.24            3 580.20 

35 BATIMENTS       1 955 373.95            35 277.11       2 082 500.00              4 100.00       2 008 689.24              3 580.20 

350 BÂTIMENTS DAILLENS          128 934.80                           -            167 700.00                           -            137 192.80                           -   

350.01 Collège Daillens - 4 classes          128 934.80                           -            167 700.00                           -            137 192.80                           -   

350.01.3080 Ch. salariales des communes              4 391.20                           -                8 100.00                           -                5 423.40                           -   

350.01.3111 Achats de mobilier non scolaire                    27.30                           -                    500.00                           -                             -                             -   

350.01.3114 Achats de machines et matériel                  611.75                           -                    500.00                           -                             -                             -   

350.01.3121 Achat d'eau                    96.75                           -                    200.00                           -                    102.10                           -   

350.01.3123 Achats d'électricité              1 992.00                           -                2 400.00                           -                1 798.30                           -   

350.01.3124 Achats de combustibles              3 351.80                           -                5 000.00                           -                2 868.30                           -   

350.01.3133 Achats de produits nettoyage              1 841.35                           -                1 000.00                           -                1 886.40                           -   

350.01.3141 Entretien des bâtiments et préaux            36 591.10                           -              65 000.00                           -              40 524.40                           -   

350.01.3151 Entretien du mobilier non scolaire                           -                             -                1 000.00                           -                      97.00                           -   

350.01.3154 Entr. machines & mat. exploit.              1 185.05                           -                1 000.00                           -                1 129.45                           -   

350.01.3161 Loyers locaux scolaires            76 127.00                           -              79 800.00                           -              80 802.00                           -   

350.01.3186 Primes d'ass. de tiers. choses et rc                  984.30                           -                2 200.00                           -                    787.40                           -   

350.01.3191 Taxes et frais divers              1 735.20                           -                1 000.00                           -                1 774.05                           -   

351 BÂTIMENTS LUSSERY-VILLARS            20 854.20                           -              20 950.00                           -              30 775.65                           -   

351.01 Collège Lussery-Villars - 1 classe            20 854.20                           -              20 950.00                           -              30 775.65                           -   

351.01.3080 Ch. salariales des communes              6 017.25                           -                5 700.00                           -                7 937.45                           -   

351.01.3121 Achat d'eau                  265.25                           -                    250.00                           -                    261.60                           -   

351.01.3122 Achat de gaz              2 352.40                           -                3 000.00                           -                2 212.80                           -   

351.01.3123 Achats d'électricité                  224.25                           -                    250.00                           -                    217.55                           -   

351.01.3133 Achats de produits nettoyage                           -                             -                      50.00                           -                             -                             -   

351.01.3141 Entretien des bâtiments et préaux              2 164.80                           -                1 700.00                           -              10 055.15                           -   

351.01.3161 Loyers locaux scolaires              9 283.00                           -                9 300.00                           -                9 419.00                           -   

351.01.3186 Primes d'ass. de tiers. choses et rc                  547.25                           -                    600.00                           -                    572.10                           -   

351.01.3191 Taxes et frais divers                           -                             -                    100.00                           -                    100.00                           -   

352 BÂTIMENTS MEX            94 665.65                           -              91 500.00                           -              75 463.50                           -   

352.01 Collège Mex - 2 classes et 1 dégag.            94 665.65                           -              91 500.00                           -              75 463.50                           -   

352.01.3080 Ch. salariales des communes            20 389.00                           -              15 000.00                           -              17 319.00                           -   

352.01.3121 Achat d'eau                  135.20                           -                    300.00                           -                    220.25                           -   

352.01.3122 Achat de gaz              4 997.80                           -                5 500.00                           -                3 446.10                           -   

352.01.3123 Achats d'électricité                  727.25                           -                    900.00                           -                    683.35                           -   

352.01.3133 Achats de produits nettoyage                  625.95                           -                    600.00                           -                1 729.00                           -   

352.01.3141 Entretien des bâtiments et préaux            23 207.80                           -              22 200.00                           -                4 961.35                           -   

352.01.3161 Loyers locaux scolaires            43 627.00                           -              45 700.00                           -              46 243.00                           -   

352.01.3186 Primes d'ass. de tiers. choses et rc                  884.45                           -                1 100.00                           -                    745.50                           -   

352.01.3191 Taxes et frais divers                    71.20                           -                    200.00                           -                    115.95                           -   

353 BÂTIMENTS PENTHALAZ       1 169 830.68            34 637.01       1 272 850.00              1 000.00       1 231 192.85                  748.50 

353.01
Cheminet - 17 cl, 2 dégag, 6 spéc, 1 musique, 
PPLS, infirm.

         686 317.95            34 637.01          773 600.00                           -            768 464.90                           -   

353.01.3080 Ch. salariales des communes          158 631.65                           -            166 500.00                           -            182 332.10                           -   

353.01.3114 Achats de machines              5 848.35                           -                5 700.00                           -                3 978.30                           -   

353.01.3121 Achat d'eau              1 792.35                           -                1 300.00                           -                1 851.55                           -   

353.01.3122 Achat de gaz            30 234.60                           -              30 800.00                           -              27 042.05                           -   

353.01.3123 Achats d'électricité            15 345.90                           -              14 100.00                           -              13 987.90                           -   

353.01.3133 Achats de produits nettoyage            11 220.20                           -                6 600.00                           -              10 043.70                           -   

353.01.3141 Entretien des bâtiments et préaux            32 075.20                           -              21 600.00                           -              21 556.30                           -   

353.01.3154 Entretien machines & mat. d'expl.            14 243.40                           -              24 400.00                           -              18 604.25                           -   

353.01.3161 Loyers locaux scolaires          366 568.00                           -            370 100.00                           -            375 333.00                           -   

353.01.3161.1 Pavillon cheminet            23 313.45                           -            104 600.00                           -              86 934.45                           -   

353.01.3161.2 Loyer salle de classe vers l'église            12 000.00                           -              12 000.00                           -              12 000.00                           -   

353.01.3186 Primes d'ass. de tiers, choses & rc              9 991.25                           -              11 300.00                           -                9 853.75                           -   

353.01.3191 Taxes et frais divers              5 053.60                           -                4 600.00                           -                4 947.55                           -   

353.01.4522  Remboursement charges communales                           -              34 637.01                           -                             -                             -                             -   

Désinfection des locaux en raison de la pandémie.

Fin de la location au mois de juillet.

Décompte final de l'investissement, après démontage du pavillon.
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353.02 Gym Cheminet - 1 salle gym VD1            35 392.85 -              37 600.00                  500.00            35 213.45                  438.70 

353.02.3080 Ch. salariales des communes              7 020.00 -                7 400.00 -                8 068.85 -   

353.02.3114 Achats de machines et matériel 492.20 -   250.00 -   100.55 -   

353.02.3121 Achat d'eau 79.30 -   50.00 -   81.95 -   

353.02.3122 Achat de gaz              1 338.00 -                1 400.00 -                1 196.70 -   

353.02.3123 Achats d'électricité 679.10 -   600.00 -   619.00 -   

353.02.3133 Achats de produits nettoyage 481.75 -   300.00 -   142.30 -   

353.02.3141 Entretien des bâtiments et préaux              3 079.40 -                2 300.00 -   95.90 -   

353.02.3152.1 Entr. engins et mat gym -                             -                1 500.00 -                1 208.40 -   

353.02.3154 Entr. machines & mat. exploit. 505.30 -                1 000.00 -   699.80 -   

353.02.3161 Loyers locaux scolaires            21 052.00 -              22 100.00 -              22 345.00 -   

353.02.3186 Primes d'ass. de tiers. choses et rc 442.15 -   500.00 -   436.05 -   

353.02.3191 Taxes et frais divers 223.65 -   200.00 -   218.95 -   

353.02.4522.2 Participation communale -                             -   -   500.00 -   438.70 

353.03 Gym Verger - 1 salle gym VD3            91 251.10 -              70 900.00                  500.00            59 850.05                  309.80 

353.03.3080 Ch. salariales des communes            44 717.95 -              30 000.00 -              25 300.35 -   

353.03.3111 Achats de mobilier non scolaire -                             -   500.00 -                             -   -   

353.03.3114 Achats de machines et matériel              1 544.50 -   500.00 -                2 018.05 -   

353.03.3121 Achat d'eau 341.55 -   300.00 -   195.90 -   

353.03.3122 Achat de gaz              8 442.70 -                6 600.00 -                4 715.45 -   

353.03.3123 Achats d'électricité              8 001.50 -                6 300.00 -                4 033.80 -   

353.03.3133 Achats de produits nettoyage              2 559.65 -                2 000.00 -                1 188.45 -   

353.03.3141 Entretien des bâtiments et préaux            10 891.40 -                9 200.00 -              13 600.80 -   

353.03.3152.1 Entr. engins et mat gym -                             -                5 500.00 -                1 037.10 -   

353.03.3154 Entr. machines & mat. exploit.              7 597.75 -                5 400.00 -                3 727.70 -   

353.03.3186 Primes d'ass. de tiers. choses et rc              5 348.15 -                3 200.00 -                2 991.30 -   

353.03.3191 Taxes et frais divers              1 805.95 -                1 400.00 -                1 041.15 -   

353.03.4522.2 Participation communale -                             -   -   500.00 -   309.80 

353.04 Terrain de sport            10 908.33 -              20 000.00 -              15 095.50 -   

353.04.3080 Ch. salariales des communes 395.13 -                3 800.00 -   908.15 -   

353.04.3145.1 Entretien des terrains de sport 610.20 -                6 400.00 -                4 235.35 -   

353.04.3161 Loyers terrain de sport              9 903.00 -                9 800.00 -                9 952.00 -   

353.06 Bibliothèque Verger              7 271.20 -              18 750.00 -              16 050.85 -   

353.06.3080 Ch. salariales des communes              3 173.00 -                3 200.00 -                2 692.90 -   

353.06.3111 Achats de mobilier non scolaire -                             -   50.00 -                             -   -   

353.06.3114 Achats de machines et matériel 92.65 -   50.00 -   214.80 -   

353.06.3121 Achat d'eau 24.25 -   50.00 -   20.85 -   

353.06.3122 Achat de gaz 599.05 -   700.00 -   501.90 -   

353.06.3123 Achats d'électricité 567.75 -   700.00 -   429.35 -   

353.06.3133 Achats de produits nettoyage 181.60 -   200.00 -   126.50 -   

353.06.3141 Entretien des bâtiments et préaux 758.15 -              11 800.00 -              10 410.65 -   

353.06.3154 Entr. machines & mat. exploit. 539.10 -   600.00 -   396.75 -   

353.06.3186 Primes d'ass. de tiers. choses et rc 379.50 -   300.00 -   318.35 -   

353.06.3191 Taxes et frais divers 956.15 -                1 100.00 -   938.80 -   

Révision de la salle de gym reportée au début 2022.

Révision de la salle de gym reportée au début 2022.

Nouvelle répartition des charges entre l'ASIVenoge et la commune avec l'entrée en vigueur de la convention des loyers au 01.01.2021.

Entretien minimum en raison du futur projet de construction.

Les travaux du podium sont reportés à 2022.

Entretien des bancs du vestiaire.
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353.07 Pavillons scolaires Penthalaz - 4 classes          338 689.25 -            352 000.00 -            336 518.10 -   

353.07.3080 Ch. salariales des communes            12 607.40 -              12 500.00 -                5 236.75 -   

353.07.3111 Achats de mobilier non scolaire -                             -                1 000.00 -                             -   -   

353.07.3114 Achats de machines et matériel -                             -                2 000.00 -                             -   -   

353.07.3121 Achat d'eau 178.50 -   200.00 -   162.90 -   

353.07.3123 Achats d'électricité              2 165.95 -                8 000.00 -                1 370.35 -   

353.07.3133 Achats de produits nettoyage              8 565.85 -                3 000.00 -                2 543.15 -   

353.07.3141 Entretien des bâtiments et préaux -                             -                6 000.00 -                2 443.80 -   

353.07.3154 Entr. machines & mat. exploit. -                             -                1 000.00 -                             -   -   

353.07.3186 Primes d'ass. de tiers. choses et rc 597.65 -                1 400.00 -   415.85 -   

353.07.3191 Taxes et frais divers 847.90 -                1 000.00 -                             -   -   

353.07.3223 Intérêts des emprunts              1 266.00 -                3 400.00 -                1 115.30 -   

353.07.3312 Amort.du bâtiment 2020-2024          312 460.00 -            312 500.00 -            323 230.00 -   

354 BÀTIMENTS PENTHAZ          322 156.02                  325.95          344 300.00              2 600.00          321 877.19              2 409.80 

354.01
Léchire - 8 classes, 2 dégag, 1 biblio, PPLS et 
infirmière.

         216 506.33 -            221 500.00              2 100.00          218 583.12              2 100.00 

354.01.3080 Ch. salariales des communes            99 298.10 -            103 000.00 -              97 848.02 -   

354.01.3114 Achats de machines et matériel -                             -   -                             -                7 124.30 -   

354.01.3121 Achat d'eau              2 497.37 -                2 500.00 -                2 372.00 -   

354.01.3123 Achats d'électricité            10 123.56 -              17 000.00 -              12 651.35 -   

354.01.3124 Achats de combustibles            12 560.13 -              20 000.00 -              12 186.30 -   

354.01.3133 Achats de produits nettoyage            12 300.80 -                9 000.00 -              13 903.65 -   

354.01.3141 Entretien des bâtiments et préaux            46 082.17 -              30 000.00 -              38 008.30 -   

354.01.3154 Entr. machines & mat. exploit. 942.40 -                3 000.00 -                             -   -   

354.01.3161 Loyers locaux scolaires            23 209.00 -              24 500.00 -              24 776.00 -   

354.01.3186 Primes d'ass. de tiers. choses et rc              5 868.50 -                7 500.00 -                5 889.10 -   

354.01.3191 Taxes et frais divers              3 624.30 -                5 000.00 -                3 824.10 -   

354.01.4274 Participation aux frais (appart.) -                             -   -                2 100.00 -                2 100.00 

354.02 Gym Léchire - 1 salle gym VD2          105 649.69                  325.95          115 400.00                  500.00          103 294.07                  309.80 

354.02.3080 Ch. salariales des communes            15 162.13 -              16 000.00 -              16 017.92 -   

354.02.3114 Achats de machines et matériel              1 864.17 -   300.00 -                             -   -   

354.02.3121 Achat d'eau 544.37 -   700.00 -   529.20 -   

354.02.3123 Achats d'électricité              2 379.43 -                4 700.00 -                4 393.00 -   

354.02.3124 Achats de combustibles            11 528.30 -              14 700.00 -              10 097.57 -   

354.02.3133 Achats de produits nettoyage              1 637.80 -                1 700.00 -                2 666.67 -   

354.02.3141 Entretien des bâtiments et préaux            10 203.72 -              10 000.00 -                3 463.33 -   

354.02.3145.1 Entretien des terrains de sport              1 333.33 -                1 300.00 -                1 333.33 -   

354.02.3152.1 Entr. engins et mat gym 977.90 -                1 500.00 -   929.45 -   

354.02.3161 Loyers locaux scolaires            55 597.00 -              58 800.00 -              59 535.00 -   

354.02.3186 Primes d'ass. de tiers. choses et rc              3 345.14 -                4 000.00 -                3 046.70 -   

354.02.3191 Taxes et frais divers              1 076.40 -                1 700.00 -                1 281.90 -   

354.02.4522.2 Participation communale -   325.95 -   500.00 -   309.80 

354.03 Pavillon Léchire -2 dégag. -                             -                7 400.00 -                             -   -   

354.03.3161 Loyers locaux scolaires -                             -                7 400.00 -                             -   -   

Nouvelle répartition des charges entre l'ASIVenoge et la commune avec l'entrée en vigueur de la convention des loyers au 01.01.2021.

Désinfection des locaux en raison de la pandémie.

Réparation de la ventillation, de l'horloge et de la pompe du chauffage.

Achat d'une auto-laveuse.

Mise à disposition des pavillons au 1er août 2021. Le loyer sera calculé dès 2022.

Préavis 1-2022 Comptes 2021 ASIVenoge 16/26 23/02/2022



355 BÂTIMENTS VUFFLENS-LA-VILLE          218 932.60                  314.15          185 200.00                  500.00          212 187.25                  421.90 

355.01 Collège Vufflens - 6 classes et 1 dégag.            88 930.20 -              90 900.00 -            107 906.30 -   

355.01.3080 Ch. salariales des communes            49 883.35 -              41 000.00 -              47 900.50 -   

355.01.3114 Achats de machines et matériel -                             -   500.00 -                             -   -   

355.01.3121 Achat d'eau              1 498.15 -                1 200.00 -                1 222.20 -   

355.01.3122 Achat de gaz            13 341.30 -              10 500.00 -              10 117.90 -   

355.01.3123 Achats d'électricité              2 297.25 -                2 400.00 -                2 634.45 -   

355.01.3133 Achats de produits nettoyage              2 511.25 -                4 500.00 -                3 900.70 -   

355.01.3141 Entretien des bâtiments et préaux              8 097.05 -              15 100.00 -              31 960.95 -   

355.01.3154 Entr. machines & mat. exploit.              2 563.85 -                6 300.00 -                6 724.85 -   

355.01.3161 Loyers locaux scolaires              5 095.00 -                5 300.00 -                             -   -   

355.01.3186 Primes d'ass. de tiers. choses et rc              2 216.20 -                2 900.00 -                2 272.05 -   

355.01.3191 Taxes et frais divers              1 426.80 -                1 200.00 -                1 172.70 -   

355.03 Salle de sports - 1 salle gym VD3          125 002.40                  314.15            89 300.00                  500.00            99 280.95                  421.90 

355.03.3080 Ch. salariales des communes            21 465.40 -                9 900.00 -                8 596.55 -   

355.03.3114 Achats de machines et matériel -                             -   700.00 -                             -   -   

355.03.3121 Achat d'eau 274.40 -   500.00 -   163.75 -   

355.03.3122 Achat de gaz              9 575.15 -                4 200.00 -                4 127.20 -   

355.03.3123 Achats d'électricité              1 679.65 -                1 800.00 -                1 708.10 -   

355.03.3133 Achats de produits nettoyage              2 621.05 -   800.00 -                1 011.35 -   

355.03.3141 Entretien des bâtiments et préaux              3 904.35 -                4 800.00 -              15 192.25 -   

355.03.3152.1 Entr. engins et mat gym 942.40 -                1 500.00 -                1 265.70 -   

355.03.3154 Entr. machines & mat. exploit.              2 881.20 -                1 500.00 -                3 193.30 -   

355.03.3161 Loyers locaux scolaires            71 572.00 -              54 400.00 -              55 235.00 -   

355.03.3161.1 Utilisation grande salle pr rythmique              7 600.00 -                7 600.00 -                7 600.00 -   

355.03.3186 Primes d'ass. de tiers. choses et rc              2 049.95 -                1 100.00 -   947.20 -   

355.03.3191 Taxes et frais divers 436.85 -   500.00 -   240.55 -   

355.03.4522.2 Participation communale -   314.15 -   500.00 -   421.90 

355.04 Bibliothèque              5 000.00 -                5 000.00 -                5 000.00 -   

355.04.3522 Particip. aux charges communales              5 000.00 -                5 000.00 -                5 000.00 -   

38 PISCINE          175 780.00 -            182 800.00 -                             -   -   

380 PISCINE          175 780.00 -            182 800.00 -                             -   -   

380.01 Piscine des Chavannes          175 780.00 -            182 800.00 -                             -   -   

380.01.3522 Partic. aux charges de l'ASPIC          175 780.00 -            182 800.00 -                             -   -   

Nouvelle répartition des charges entre l'ASIVenoge et la commune avec l'entrée en vigueur de la convention des loyers au 01.01.2021.

Participation pour une demi-année.
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5 INSTRUCTION PUBLIQUE        459 367.35        164 615.15        635 050.00        205 200.00        384 612.80        139 634.55 

50 ENSEIGNEMENT                           -                             -                1 400.00                           -                             -                             -   

500 ADMINISTRATION DE L'ENSEIGNEMENT                           -                             -                1 400.00                           -                             -                             -   

500.3003 Rétributions Conseil d'Etablissement                           -                             -                1 000.00                           -                             -                             -   

500.3061 Indemn. & rbt de frais Conseil Etabl.                           -                             -                    100.00                           -                             -                             -   

500.3099 Charges autorités et personnel                           -                             -                    300.00                           -                             -                             -   

51 ENSEIGNEMENT PRIMAIRE            87 751.94            21 562.60          140 000.00            14 600.00            85 341.60            15 953.35 

510 Enseignement primaire            87 751.94            21 562.60          140 000.00            14 600.00            85 341.60            15 953.35 

510.3011.13 Trait. pers. sport facult.              2 648.15                           -                6 000.00                           -                4 074.90                           -   

510.3030 Assurances sociales                  252.60                           -                    600.00                           -                    386.95                           -   

510.3050 Assurances accidents et maladie                      8.35                           -                    100.00                           -                    128.95                           -   

510.3099 Charges autorités et personnel              1 523.15                           -                5 000.00                           -                1 843.42                           -   

510.3112 Achats de mobilier scolaire              8 404.29                           -              32 500.00                           -              36 069.75                           -   

510.3116 Achats d'équipement spécialisé            24 085.25                           -              31 400.00                           -                5 657.30                           -   

510.3132 Hygiène, santé et prév (actions)              3 430.20                           -                5 000.00                           -                    874.20                           -   

510.3151 Entretien de l'équipement spécialisé              2 171.75                           -              15 000.00                           -                4 949.80                           -   

510.3152 Entretien du mobilier scolaire              5 521.95                           -                4 500.00                           -                6 395.80                           -   

510.3170 Frais de réceptions & manifestations                  251.40                           -                2 000.00                           -                    474.53                           -   

510.3186 Primes d'ass. de tiers. choses              6 219.50                           -                5 800.00                           -                5 925.10                           -   

510.3189 Frais cours facultatifs                  225.00                           -                    500.00                           -                    315.00                           -   

510.3313 Amort.machines et mobilier            10 770.00                           -                             -                             -                             -                             -   

510.3522.1 Participation aux charges des PPLS            11 637.05                           -              11 500.00                           -              11 520.95                           -   

510.3522.4 Partic. écolage sport-arts-etude                           -                             -                4 000.00                           -                             -                             -   

510.3522.5 Financement écolage (dérog.)            10 603.30                           -              15 600.00                           -                6 724.95                           -   

510.3662 Subside ASIVenoge                           -                             -                    500.00                           -                             -                             -   

510.4361 Rbt traitements et charges sociales                           -                2 762.60                           -                6 000.00                           -                1 821.10 

510.4369 Participations diverses                           -                             -                             -                1 600.00                           -                7 640.50 

510.4512.01 Partic. du canton - él. requérants                           -                             -                             -                    500.00                           -                             -   

510.4512.02 Partic. du canton - él. COES                           -              15 000.00                           -                             -                             -                             -   

510.4652.6 Partic. frais écolages (autres établ.)                           -                3 800.00                           -                6 500.00                           -                6 491.75 

56 SERVICE DENTAIRE            14 130.35                           -              19 300.00                           -                9 357.95                           -   

560 Service dentaire              8 511.50                           -              10 000.00                           -                6 165.90                           -   

560.3132.2 Service dentaire              8 511.50                           -              10 000.00                           -                6 165.90                           -   

561 SERVICE MEDICAL              5 618.85                           -                9 300.00                           -                3 192.05                           -   

561.3012 Traitement service médical              4 663.05                           -                7 000.00                           -                2 085.60                           -   

561.3030 Assurances sociales                  444.85                           -                    700.00                           -                    198.40                           -   

561.3050 Assurances accidents et maladie                    12.80                           -                    100.00                           -                      53.05                           -   

561.3132.3 Hygiène et santé (pharmacies)                  498.15                           -                1 500.00                           -                    855.00                           -   

Participation de la DGEO aux frais de scolarisation des élèves au bénéfice de mesures renforcées de pédagogie spécialisée qui sont intégrés au cursus scolaire usuel.

Amortissement du mobilier du pavillon de Penthalaz.

Le prix du mobilier a été nettement moins élevé.

L'entretien de certain équipement est pris en charge par l'Etat.
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57 CAMPS SCOL. & ACTIVITES CULTURELLES            55 869.16              5 307.60          137 600.00            21 000.00            28 350.65              9 783.20 

570 CAMPS ET COURSES SCOLAIRES            27 544.21              2 567.20          101 000.00            20 000.00            17 842.95              8 946.05 

570.3130.1 Camps              3 939.91 -              80 000.00 -              16 422.35 -   

570.3130.2 Courses d'école            23 604.30 -              21 000.00 -                1 420.60 -   

570.4369 Participations diverses -                2 567.20 -              20 000.00 -                8 946.05 

575 ACTIV. CULTURELLES & SPORT.            28 324.95              2 740.40            36 600.00              1 000.00            10 507.70                  837.15 

575.3170.1 Sorties            17 969.45 -              25 000.00 -                7 307.70 -   

575.3170.2 Joutes sportives -                             -   300.00 -                             -   -   

575.3170.3 Spectacles            10 355.50 -                8 300.00 -                3 200.00 -   

575.3170.9 Activités extraordinaires -                             -                3 000.00 -                             -   -   

575.4369 Participations diverses -                2 740.40 -                1 000.00 -   837.15 

59 ACTIVITES EXTRASCOLAIRES          301 615.90          137 744.95          336 750.00          169 600.00          261 562.60          113 898.00 

590 DEVOIRS SURVEILLES            46 119.05            16 852.95            43 250.00            13 100.00            47 609.45            15 254.55 

590.3011.10 Trait. pers. dev. surveillés            38 791.10 -              32 000.00 -              39 872.05 -   

590.3011.11 Indemnités coaches -                             -                1 000.00 -                             -   -   

590.3030 Assurances sociales              3 521.00 -                3 000.00 -                3 476.85 -   

590.3050 Assurances accidents et maladie 134.60 -   250.00 -   933.75 -   

590.3061 Indemnisation et rbt de frais -                             -   500.00 -                             -   -   

590.3099 Charges autorités et personnel 561.00 -                1 000.00 -                1 339.30 -   

590.3131 Achats pour goûters              1 023.00 -                1 500.00 -   818.55 -   

590.3151 Entr. et contrat maint. informatique              2 088.35 -                4 000.00 -                1 168.95 -   

590.4361 Remboursement traitement et charges sociales -                1 387.95 -                             -   -                3 912.55 

590.4652.1 Financements des parents -              14 685.00 -              12 500.00 -              10 490.00 

590.4652.2 Participation des parents aux frais d'inscription -   780.00 -   600.00 -   852.00 

593 PATROUILLEURS SCOLAIRES            35 396.75 -              28 000.00 -              29 301.85 -   

593.3080 Ch. salariales des communes (25%)            35 396.75 -              28 000.00 -              29 301.85 -   

594 CANTINES COMMUNALES            50 785.00 -              61 000.00 -              42 729.00 -   

594.01 CANTINES COMMUNALE            50 785.00 -              61 000.00 -              42 729.00 -   

594.01.3189.2 Frais de réfectoire            50 785.00 -              61 000.00 -              42 729.00 -   

595 CANTINES ASIVENOGE          169 315.10          120 892.00          204 500.00          156 500.00          141 922.30            98 643.45 

595.3011.1 Trait. pers. cantine            75 534.10 -              53 000.00 -              53 332.30 -   

595.3030 Assurances sociales              7 171.85 -                4 900.00 -                5 009.80 -   

595.3050 Assurances accidents et maladie 489.55 -   400.00 -                1 390.70 -   

595.3061 Indemnisation et rbt de frais 287.25 -   500.00 -   198.30 -   

595.3099 Charges autorités et personnel 541.00 -   500.00 -                1 106.45 -   

595.3101 Imprimés et fournitures de bureau 157.05 -                1 000.00 -   266.15 -   

595.3111 Achat de mobilier, matériel 909.10 -                1 000.00 -   210.80 -   

595.3151 Entr. et contrat maint. informatique              6 200.00 -                8 000.00 -                4 370.00 -   

595.3161 Loyers et frais d'exploitation              2 100.00 -              25 200.00 -                9 950.00 -   

595.3189.1 Achat de repas            75 925.20 -            110 000.00 -              66 087.80 -   

595.4361 Remboursement traitement et charges sociales -   45.00 -                             -   -                5 506.45 

595.4652.1 Participation des parents aux frais repas/accueil -            117 391.00 -            152 000.00 -              89 369.00 

595.4652.2 Participation des parents aux frais d'inscription -                3 456.00 -                4 500.00 -                3 768.00 

Nouveau service de patrouille à Daillens. Plus de charges à Penthaz.

Comme en 2020, les camps et activités extrascolaires ont été fortement réduits en raison du COVID. Des courses d'école ont remplacé partiellement les camps.

Depuis la fin d'exploitation du restaurant de la Maison de Ville, engagement de Mme Hurel pour reprendre le nettoyage de la vaisselle et la remise en place de la salle.

Voir 595.3011.1.
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ASIVenoge

 Compte  Désignation  Bilan au  Bilan au 
01.01.2021 31.12.2021

 91  ACTIFS     2 305 044.09 -458 557.95     1 846 486.14

 910  DISPONIBILITES        818 803.15 -612 330.70        206 472.45 

 911  DEBITEURS ET COMPTES 
COURANTS            3 200.00 -2 650.00 550.00 

 913  ACTIFS TRANSITOIRES            9 214.17          34 333.83          43 548.00 

 914  INVESTISSEMENTS DU PATRIMOINE 
ADMINISTRATIF     1 473 826.77        122 088.92     1 595 915.69 

 92  PASSIFS     2 305 044.09 -458 557.95     1 846 486.14

 920  ENGAGEMENTS COURANTS          27 169.00 -2 383.00          24 786.00 

 921  DETTES A COURT TERME -                        -   -   

 922  EMPRUNTS A MOYEN ET LONG 
TERME     1 746 770.00 -323 230.00     1 423 540.00 

 925  PASSIFS TRANSITOIRES        531 105.09 -132 944.95        398 160.14 

 928  FINANCEMENTS SPECIAUX ET 
FONDS DE RESERVE -                        -   -   

 929  CAPITAL -                        -   -   

Comptes 2021 - Bilan condensé
 Variation 
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ASIVenoge

Mouvements

9143.01 Crédit étude nv bât scol parcelle 109 4/2018 400 000.00          270 757.52          -                        270 757.52          21 202.98            -                        -                        -                        -                        291 960.50          

9143.02 Crédit étude pav scol parcelle 127 1/2019 108 000.00          58 850.85            58 850.85            -                        -                        -                        -                        -                        -                        -                        

1 380 991.50       278 033.60          1 102 957.90       48 889.14            -                        -                        -                        312 460.00          839 387.04          Bâtiment

100 111.35          -                        100 111.35          -                        -                        -                        -                        10 770.00            89 341.35            Mobilier

9143.04 Crédit études nv bât scol parc. 109/688 2/2021 2 000 000.00       -                        -                        -                        375 226.80          -                        -                        -                        -                        375 226.80          

-                        -                        -                        

TOTAL DU P.A. 4 178 000.00       1 810 711.22       336 884.45          1 473 826.77       445 318.92          -                        -                        323 230.00          1 595 915.69       

Tableau des investissements

Compte Objet Préavis
 Voté par le 

Conseil 
Intercommunal 

 Coût de 
l'investissement 

au 01.01 

 
Amortissements 
et subventions 

cumulés au 
01.01 

 Solde 
comptable au 

01.01 

 Solde 
comptable au 

31.12 
 Dépense de 

l'année 

 Transfert d'un 
autre DIPA à un 

autre 

 Subventions et 
participations de 

l'année 

 Prélèvement sur 
fonds de réserve 

 Amortissement 
oblig et 

supplémentaire 

Patrimoine administratif

9143.03 Crédit constr. Pav. Scol parcelle 127 3/2019 1 670 000.00       
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ASIVenoge

2017-2018 
(Cptes 2017)

2018-2019 
(Cptes 2018)

2019-2020 
(Cptes 2019)

2020-2021 
(Cptes 2020)

2021-2022 
(Cptes 2021)

primaire primaire primaire primaire primaire

Daillens 109 113 113 119 119
Lussery-Villars 33 31 30 27 29
Mex VD 48 42 42 50 47
Penthalaz 316 337 324 309 298
Penthaz 183 185 194 197 203
Vufflens-la-Ville 136 132 121 118 102

825 840 824 820 798
Elèves hors ASIVenoge 0 0 6 6 0
MEP 0 0 1 0 1

0 0 7 6 1

Totaux élèves 825 840 831 826 799

Tableau des élèves par communes arrêté au 1er octobre

Effectif 2017-2018, comptabilisé 
dans les comptes de l'ASICoPe, à 

titre de comparaison

Préavis 1-2022 Comptes 2021 ASIVenoge 23/26 23/02/2022



ASIVenoge

Population résidante permanente des communes vaudoises au 31 décembre

2016 2017 2018 2019 2020
Canton de Vaud 778 251 794 384 800 162 806 088 815 300
District du Gros-de-Vaud 43 808 44 666 45 264 45 731 46 413
Daillens 958 998 1 027 1 034 1 048
Lussery-Villars (1999) 462 459 462 459 459
Mex 710 718 725 718 791
Penthalaz 3 252 3 282 3 283 3 257 3 207
Penthaz 1 703 1 726 1 747 1 760 1 855
Vufflens-la-Ville 1 252 1 284 1 298 1 295 1 349
Total 8 337 8 467 8 542 8 523 8 709

Source : STATVD, Statistique annuelle de la population

1) Population suisse établie et étrangère avec une durée de 
séjour d’au moins un an, y compris les fonctionnaires 
d’organisations internationales et la population du domaine 
de l’asile résidant en Suisse depuis au moins un an.
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Comptes 2021  - Graphiques
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ASIVenoge

ASI7 Association Scolaire Intercommunale des 7 communes  -  région 
de La Sarraz

ASICoPe Association scolaire intercommunale de Cossonay-Penthalaz et 
environs (13 communes)

ASICOVV Association scolaire intercommunal de Cossonay-Veyron-Venoge 
(11 communes)

ASIRE Association scolaire intercommunale de la région d’Echallens

ASIVenoge Association scolaire intercommunal de la Venoge (6 communes)

ASPIC Association scolaire de la piscine intercommunale des Chavannes

BAMO Bureau d'aide au maître d'ouvrage
CeRFI Société de services en informatique, "Ma Cantine"
COES Classes officielles d'enseignement spécialisé
DDP Droit distinct et permanent de superficie
DGEO Direction générale de l'enseignement obligatoire
DIPA Dépenses d’investissement du patrimoine administratif
DOP Direction organisation planification (service de l'Etat de Vaud)

ECA Etablissement cantonal d’assurance contre l’incendie et les 
éléments naturels

EP Etablissement primaire
EPS Etablissement primaire-secondaire
ES Etablissement secondaire
MBC Transport de la région Morges – Bière – Cossonay
MEP Maison d'enfants de Penthaz
OP Office des poursuites

PPLS Service de psychologie, psychomotricité, logopédie en milieu 
scolaire Région Venoge-Lac.

PSPS Promotion de la santé et de la prévention en milieu scolaire
RAC Classes de raccordement
RE Romande Energie, société d’électricité
TIC Technologie de l'information et de la communication
VD Ass Vaudoise Assurances

Lexique des abréviations
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